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Suivant l’Ordre du jour, le Bill (336), intitulé: “Loi ayant pour objet 
d’établir la Commission maritime canadienne”, est lu la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.
communes pour

Suivant l’Ordre du jour, le Bill (396), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur 
les prêts commerciaux et professionnels aux anciens combattants”, est lu la 
troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.
communes pour

A 1 appel de l'Ordre du jour pour la deuxième lecture du Bill (339), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi des pensions de vieillesse”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à la prochaine séance du
Sénat.

A 1 appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur McDonald (Kings)—

Que, en vue^ des récentes découvertes de minerai de phosphate à haute 
teneur dans la région du Saguenay, province de Québec, ainsi que de potasse 
de bonne qualité^ dans la province de Saskatchewan, les autorités fédérales et 
provinciales confèrent entre elles afin d’adopter de promptes mesures pour mettre 
les mines en exploitation, et pour mettre à la portée de nos cultivateurs, à des 
prix raisonnables, ces produits chimiques de grande valeur, qui sont nécessaires 

rétablissement des sols épuisés et à la production de récoltes supérieures, 
de façon que le Canada puisse se suffire à lui-même en ce qui concerne 
besoins d’engrais chimiques.

Il est ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit différée à la 
prochaine séance du Sénat.

au
nos

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera ajourné 

jusqu’à lundi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.


